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DIRECTION TECHNIQUE 
 

DGA Techniques hydrodynamiques 

 

 

Bienvenue, pour votre sécurité veuillez prendre 
connaissance des recommandations suivantes : 

 
Respectez les consignes et repérez: 

- le lieu où vous vous trouvez (bâtiment, pièce…) 

- le poste téléphonique le plus proche  

- Faire le 00 + numéro pour sortir du site 

- Faire le 2 + 4 derniers chiffres en interne 

- les issues de secours et le lieu de rassemblement 
- les moyens de secours incendie (extincteurs…) 

ORGANISATION DES SECOURS 

CCOONNDDUUII TTEE  AA  TTEENNII RR  EENN  CCAASS  DD’’ II NNCCEENNDDII EE  

1- Prévenir les pompiers 18 puis le poste de garde (02.32.59.78.04 ou 02.32.59.79.04) qui favorise 
l’accès aux secours puis le chargé incendie (02.32.59.77.78) 

En cas d’incendie, vous devez toujours vous efforcer de garder votre sang-froid  
2- la sirène d’alarme émet un son discontinu durant 5 min 
3- évacuer immédiatement les locaux. 
4- suivre le personnel jusqu'au lieu de rassemblement :  

ESPLANADE PRES DES DRAPEAUX        
PROXIMITE CUVE A HOULE 

PROXIMITE BATIMENT C  

CCOONNDDUUII TTEE  AA  TTEENNII RR  EENN  CCAASS  DD’’ AACCCCII DDEENNTT  DDUU  TTRRAAVVAAII LL   
1 - Prévenir les secours 15 puis le poste de garde (02.32.59.78.04 ou 02.32.59.79.04) qui favorise 

l’accès aux secours  
2 – Prévenir le chargé de prévention des risques professionnels CPRP (77 16) 

Horaires de livraison :  
 

Du lundi au vendredi  
- De 9h à 12h 
- De 13h30 à 16h00 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SST 
REGLES DE CIRCULATION :   
Le code de la route est applicable sur 
le site et stationnement des véhicules 
aux endroits prévus à cet effet. 
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PLAN DE PREVENTION :  

Toute entreprise extérieure intervenant sur le site 
doit préalablement prendre contact avec le 
responsable technique du centre ou avec le chargé 
de prévention pour remplir les documents relatifs 
à la sécurité du travail. En cas de point chaud, un 
permis de feu sera demandé au chargé du risque 
incendie (02.32.59.77.78) 

Toute entreprise extérieure doit avoir en sa 
possession le plan de prévention signé et les  
attestations d’habilitation nécessaires à 
l’exécution des travaux. 

CONSIGNES GENERALES :  
- Ne touchez en aucun cas sans autorisation 

spéciale aux installations électriques ; 
- Respectez la signalisation lumineuse de mise 

en garde « laser » ;  
- Respecter les consignes de sécurité propres à 

chaque installation. 

CONSIGNES PARTICULIERES B600 :  
- Interdiction formelle de monter ou de 

descendre sans attendre l’arrêt total de la 
plate-forme ; 

- Le départ de la plate-forme est précédé par un 
coup de  sirène de 30 secondes ; 

- Les mouvements sont signalés par un 
gyrophare ; 

- Nne pas passez derrière les garde-corps sous 
aucun prétexte. 

CONTACTS : CPRP Chargé de prévention des 
risques professionnels (02.32.59.77.16 ou 77.78) 
 

ENVIRONNEMENT  

DGA TH est certifiée ISO 14001 et est engagée dans 
le cadre de sa politique sur les axes suivants : 

- L’optimisation de la gestion des énergies ; 
- L’optimisation de la gestion et de la protection 

de l’eau et des effluents ; 
- L’optimisation et sécurisation de la gestion des 

déchets et des produits chimiques ; 
- La maîtrise des situations d’urgence vis-à-vis 

de la sécurité des personnes et des biens et de 
la prévention de la pollution  

- Le respect des exigences applicables au site 
issues de la réglementation et des parties 
intéressées 

DGA TH est également engagée dans une démarche 
d’amélioration continue afin d’améliorer la 
performance environnementale du site  

La performance environnementale du site est 
l’affaire de tous ; les sous-traitants, prestataires et 
visiteurs doivent également se conformer aux 
exigences applicables à l’ensemble du site  

CONTACTS : Chargé de l’environnement 
(02.32.59.77.34 ou 77 16)  

 
TRANSPORT DE MARCHANDISES 

DANGEREUSES (TMD) 
 Les entreprises extérieures doivent 
- Préalablement avertir le centre en cas de TMD et 

fournir les documents nécessaires (arrêté…) et 
élaborer avec le CPRP un protocole de 
chargement/déchargement ; 

- Avoir en leur possession le protocole de 
chargement/déchargement signé ; 

- Avoir à dispositions les attestations de formation à 
ce type de transport. 

CONTACTS : Correspondant TMD (02.32.59.77.78) 
 

SECURITE DEFENSE 
les appareils photographiques, caméras et 
téléphones portables faisant prise de vue sont 
interdits.  

Le port du badge apparent est obligatoire 

Les ordinateurs portables sont à déclarer au poste 
de sécurité 

MODALITES D’ACCES SUR SITE : 

Fournir les bio datas : Nom (de jeune fille), 
prénom, date et lieu de naissance, nationalité, objet 
de la visite,  5 jours ouvrés avant l’intervention à 
son point de contact. 

Conformément aux articles L.114-1, R.114-1 à 2, 
R114-4 et L.234-1 à 2 du code de la sécurité 
intérieure, aux articles L.1332-2-1, L4132-1, 
R.1332-1 à 3, R.2361-1 du code de la défense, 
l’autorisation d’accès à l’emprise de DGA Th est 
subordonnée à la réalisation d’une enquête 
administrative de sécurité 

Se présenter avec une pièce d’identité, un 
passeport ou un permis de séjour. Un permis de 
conduire n’est pas une pièce d’identité. 

CONTACTS : Officier de sécurité (06.72.95.44.42 
ou 02 32 59 79 30 ou 77 56) 
 


